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UN 

FORMULAIRE ARABE ANONY~1E 

DU XIE SIÈCLE. 

Un manuscrit arabe de ma collection, mesurant 0 m. 095 
sur 0 m. 19 et paginé à 1 55 feuillets, porte le titre de yL:6 
l:J~' iylw j l:J,,rJ' (( L'emmagasiné, pour la consolation de 
l'attristé". La copie en a été exécutée en 6 3 6 de l'hégire 
( 1 2 3 8 ), vingt ans avant la prise de Bagdad par les Mongols, 
et achevée le dimanche 1 2 rébt II ( 2 1 novembre). Il ne porte 
pas de nom d'auteut'. - L'écriture, assez courante et offrant 
de ci, de là quelques ligatut'es, est bien conservée; beaucoup 
de points diacritiques sont absents. Son titre est mentionné par 
ijADJI-KBALFA, Lexicon bibliographicum J t. V, p. 468, n° 11651, 
où l'on remarque ~ au lieu de ~..,1w; l'auteur turc le donne 
comme une des sources de l' Irliyâ~ el-akbâd composé en 864 
(1459) par Chems ed-clin Abou ~l-Khaïr Mobammed ben 
cAbd-er-Rabman es-Sakh~wi (1), qui mourut en 902 (1497)' 
C'est un recueil de modèles de lettres, un choix de rédactions 
littéraires toutes pr~tes pour les différents usages de la vie 
civile. 

(1) I;IADJI-KH!LFA., Lex. bibliog1·., t. l, p. 244, n° 459; inconnu à BnocuL­
MANN, Geschichte der amb. Litteratu1', t. II, p. 34. 

ii:1 
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La lecture de la préface va-t-eHe nous apprendre quelque 
chose, sinon sur la personnalité de l'auteur, au moins sur son 
entourage et l'époque où il a vécu? Elle débute par une invo­
cation en faveur de (t notre maitre, le çâ~ib (ministre) illustre, 
le savant équitable, celui qui occupe la place d'honneur (çadr) 
de l'islamisme, Qiwâm ed-din, Radi-émir-el-mou"'minîn (1), 

dont les drapeaux et les étendards sont victorieux, etc.". 
L'auteur raconte ensuite qu'il était employé à la bibliothèque 
d ce ministre, et qu'il eut l'occasion d'y mettre la main sur 

,-

deux livres, portant, le premier, le titre de )~I )~ j 3L~JI 
p .J 

~!r.JI )l:s::1 ~, ~)411 {{ Le dégrisé, touchant les fleurs des 
arbres de la rhétorique et la lumière des matinées de l'élo-

p ".J 

quence (2)" et le second, celui de J-,,~I u~ J J-,,~~I J.:r. 
(t Ensemble des principes sur les sources des [différents] 

chapitres (3)", les deux ouvrages étant ~I <.S"~ ~rll 
~ honorés de son illustre nom", c'est-à-dire, sinon composés par 

ce ministre, tout au moins à lui dédiés, et encore J~ ~i1 .. J.1 
~) {t ayant comme ornement, à la partie supéri~ure de 
l'oreille, sa haute marque", probablement l'empreinte de son 
cachet, servant d'ex-libris. n a fait un extrait de ces deux ou­
vrages, qu'il a distribué en 60 cha pitres ' contenant chacun 
trois modèles de lettres ou d'actes, chacun avec la réponse 
ap propriée. 

Plus loin (fol. 2 va, paginé I! par une erreur ancienne), il 
nous apprend que son livre a été honoré du nom de {tl'illustre 
émir, le Séyyid Abou-cAmr (Othmân ~ 'r 0.1", c'est-à-dire 
qu'il lui a dédié son ouvrage. Il s'agit de savoir qui sont ces 

(1) Mème titu]ature répétée au fol. 153 VO. 

(2) Inconnu à Jfadji-Khalfa. 
(3) Un Djamal el-açoûl a été composé par Mo~ammed ben es-Sirri en­

Na~wi, surnommé Ibn-es-Serrâdj, élève d'el-Mobarrad, mort en 316 (928); 
cJ. I:IADJJ-KHALFA, t. II, p. 6 u, n° 4186. 
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deux personnages, le ministre Qiwâm ed-din et l'émir Abou­
cAmr cOthmân. Le premier m'avait paru d'abord ~tre ce Qiwâm­
ed-dîn~ ministre des Seldjouqides de i'Iràq, qui est cité dans 
une poésie persane de Mo cizzi (1) et qu'on retrouve dans El­
Bondârî (2); il succéda comme ministre à son frère Djèlâl-ed-dîn 
ben el-Qiwâm de Dergozîn (3); il est ciM postérieurement à la 
date de la mo!'t du sultan Arslan en 571 (1175-1176), par 
conséquent sous le règne de Toghrul III, fils d'Arslan (4). Il était 
improbable que ce mt Qiwâm-ed-dîn Mascoûd, fils de Piyâ­
ed-dîn cOmar Zerendî, qui fut ministre du Seldjoukide du 
Kirmân Tourânchâh avant 569 (117 3) (5), ou Qiwâm-ed-dîn 
Abou'l-Qâsim '.fogbrâ~î, ministre des sultans Sand jar, Mal)­
moûd et Toghrul II (6). Mais M. Houtsma, le savant professeur 
à l'Université d'Utrecht, que j'ai consulté à raison de sa com­
pétence pour ce qui concerne les Seldjouqides, m'a fait obser­
ver à bon droit que ces divers personnages ne furent pas 
d'assez grands seigneurs pour ~tre décorés d'un titre aussi 
pompeux que celui de Raflî-émîr- el-mou~mt'nînJ et qu'en fait ce 
titre a été porté, ainsi que celui de Qiwâm-ed-dîn, par le 

(1) Cf. MUI.IAMMED 'AuFÎ, Lubb al-Albdb, éd. Browne, t. II, p. 83. 
(2) Publié par HouTsMA, Recueil de textes ,'elatifs à l'histoù'e des Seldjou­

kides, t. ll, p. 303. 
(3) Ville et district à deux journées de distance d'Ramadan. Cf. BARBIER DE 

MIlYNARD, Dictionnai"e de la Perse, p. 229; I.IADJI-KUALFA, Djihân-1luma, 
p. 301, cité dans CfI..l.RMOY, Chel'efnâmeh, t. l, p. 89; Cl. H UA RT, Histoire de 
Bagdad, p. 64, n. 2; P. HORN, Denkwü"digkeiten Schâh Tahmâsp, p. 145; 
I.IAMDOLLAH MUSTAUFÎ, Nozhet el-Qoloûb, éd. Le Strange, p. 73 (cité par B. DE 
MEYNARD, ibid., en note). - La traduction de ce nom par ttTamariskenthaln 
que j'on trouve dans P. HORN, op. laud., p. 52, me paraît une étymologie po­
pulaire (dèl'è-ï gazîn). 

(6) I.IAMDOLLAH MUSTAUFÎ, Ttirîkh-i Gozidè, éd. et trad. J. Gantin, t. 1, 
p. 30u-305. 

(5) ROUTSMA, Recueil, t. 1, p. 111. 
(6) Cf. MOJ;lAMMED EL-l]/)sÉiNI EL-YEZDÎ, El-'O"âi}a, éd. Süssheim (Das 

Geschenk), p. 113, 115 (manque à la table) et 1 1 6. Les dates de ces règnes 
nous reporteraient au début du lU· siècle de notre èr~, 

Il. CL. BU.i.RT. 
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célèbre ministre Nizham-el-Molk (1). Il s'agit bien effectivement 
de celui-ci, et nous avons affaire à un texte composé au xt siècle, 
cet illustre vizir ayant été, comme l'on sait, assassiné en 485 
de l'hégire. 

Quant à l'émir Abou-cAmr cOthman, je n'ai rencontré son 
nom nulle part. 

A la fin (fol. 154 rO), l'auteur énumère les principaux au­
teurs dont il s'est inspiré; parmi ses prédécesseurs, il cite le 
çâMb Ibn-cAbbad (Abou 'l-Qâsim IsmâCîl), Eç-Çâbi Abou-Isl)aq 
(Ibrahîm ben Hilâl) , Ibn-ijakkâr Abou 'l-Qâsim, Badîc-ez­
Zémân Abou 'i-Fagl Al)med ben el-I:Ioséïn (el-Hamâdhâni, 
auteur des Maqâmât, dont les Rasâ~ïl ont été publiées à Con­
stantinople en 1298 hég.), Abou-Bekr el-Khwârezmî, auteur 
d'autres Rasâ~ïl imprimées à Boulaq en 1276 , à Constantinople 
en 1297, Abou"n-Naçr el-COtbî (auteur du Kitâb el-Yamînî) , 
Abou 't-Façll el-MîkâH (2), Abou-Mançoûr eth-ThaCâlibî CAbd­
ei-Mélik). Ensuite vient une série de contemporains et de com-

patriotes l.;~ C:Y' r?Î, l.;.F ~ ~, dont les noms me 

paraissent, d'ailleurs, complètement inconnus: le Kiyâ illustre 
Abou 'l-Fatl), le vizir Rédjà ben Yal)yà, le kltalîfa Abmed ben 
(Abd el-Mon cim, Abou 'l-Fagl Dja cfar ben cAbdaliah ben Mab-

(1) Ce surnom honorifique serait dérivé d'une phrase que lui aurait adressée 
le khalife EI-Moqta~i-billah : 

~ ~~! ~ L.or ~ .v.l! ~) 
Cf. inN KHALLIKÂN, éd. Wüstenfeld, nO 178; trad. de Slane, t. l, p. u13.1l1ui 
a été réellement appliqué, comme le prouvent deux vers des élégies rapportées 
par Ch. SCHEFER, Siaset-nameh, Supplément, p. 62, l. 12, et p. 65, 1. 8. Une 
anecdote racontée par MÎRKHOND, Raufet pç-Çajâ, t. IV, p. 89, montre que le 
khalife avait fait tisser des vêtements d'honneur dont le tÙ'âz (bordure formée 
de lettres entrelacées) se composait des titres de Nizhâm ei-Molk; dont le pre­
mier était celui de Raç1î-Emîr-el-Mou'minîn. 

(2) Fils d'Abou-Naçr A~med ben 'Ali ben lsmâ'îl Mîkâli, un des émirs du 
sultan MaJ;tmoûd le Ghaznéwide. Cf. Tarîkh-i 'Othî~ traduction persane (Téhé­
ran, u72 de l'hég.) , p. 279. 
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moÜd, le Kiyâ Chahriyâr el-Fârisi, Abou-Zéïd en-Nâtni ~Wf, 
Abou-cAbdallah el-AbarqoÜht Enfin il cite le chéïkh Abou­
(Abdallah Mol}ammed ben Abi 'l-Faradj le Malékite, qui a revu 
le texte et a fait déposer l'ouvrage dans la bibliothèque du mi­
nistre [Qiwâm-ed-din ]. 

Au fol. 149 va, nous rencontrons le nom d'Abou-Bekr el­
Qohistâni, connu par une anecdote citée dans le Qâboûs-nâme (I) 

et par un quatrain reproduit dans le Med.fma( el-Fosa~â de 
Ri~â-Qouly-Khan (2), sans qu'on sache bien si ces deux attribu­
tions ne sont pas fausses (3). Voici, au contraire, d'une manière 
inattendue, un exemple des productions de sa plume en 
arabe: 

PIN P IN P P"'P.J 

,,:-,~f~, i~t ,,:-,4)? ~ ~~ A.Mf rbf t}~t t~H ~t ~~ 
P -~ P 

(4) c.SJ~" ~~ ~.Â,) ~f ~ ~.;Loj dt ~.;lS"~LA.(H ~ts; r~~H 
" .J P 

li. ... ~ cl..; l~pA ~f ~ ifr ~ ~lblw ~lla j ~~ ~. 
PIN' .J .JP PP" IN 

,f ë-û' ~~ ~2.,.œ U ~~t ~ ~~f ~f L:f, ~~j~, ~ 

(1) Traduction A. Querry, p. 368. 
(~) T. l, p. 83. 
(3) Edw. G. BROWNE, A Lite1"a1'Y Hist01'Y of Persia, t. II, p. 278. Sur la 

contrée nommée Qohistan, et dont le chef-lieu était Qâîn, voir Yâqoût dans 
BARBIER DE MEYNARD, Diet. de la Perse, p. [.36 et 466. 

C,) Ms. ~r-:' 

~. 
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s:- __ 

~~~~ ~ JAi ~~ ~ )~I l-,: ~~I~~ 1;,1, yb~t I!lli 
... ...... Il;' P IN 1/ 

~~ J::., r ..ùl~, ~ ~ ~ ~, ~r'~ e;yo JW AMI ~ ~ 

~ J~i'I, ~~ ~~~" J~I 0~ ~ 

{tJ'ai entendu un certain lettré affirmer qu'il tenait de la 
bouche m~me d'Abou-Bekr el-Qohist~ni le récit suivant: 
D'après les ordres que j'avais reçus, disait Abou-Bekr, j'ai écrit 
une lettre de victoire pour Y émin ed· daula Ma1}moûd (1), et je 
[la] fis parvenir à Son Excellence le Ministre de Méïmend (2), 

accompagnée de vers que j'avais composés en son honneur, et 
dont le premier était: 

o soleil des ministres capables, tu m'as élevé en dignité, alors qu'au 
su de tout le monde, tu avais rendu préférable ma condition. 

(( Ton discours, ô mon frère excellent (que Dieu fasse durer 
ta gloire!), a fasciné les maitres de la parole et a subjugué les 
héros de la plume. On dirait que l'art d'écrire, jusqu'à ton 
époque, désirait s'exprimer par ta langue et courir, sous ton 
talent d'exposition, dans l'obéissance à ton pouvoir. Forcé­
ment tu t'es familiarisé avec l'idée de l'égaler; tu la lui as 
donnée tout entière. Quant à la [lettre de ] victoire, je l'ai 
rédigée, ou mieux, je l'ai inventée de toutes pièces; elle n'est 
que le chapitre de la Victoire [du Qor~n ] ou la forme [exté­
rieureJ du triomphe et du succès. Mais que dis-je! Sa personne 
est trop haute pour les catégories d'écrivains; elle est un soleil 

(1) Le célèbre sultan de la dynastie des Ghaznéwides. 
(2) Ahou'l-Qâsim AJ:!med ben ~asan Méïmendî fut un des ministres du 

sultan MaJ:!moûd. Cf. ~AMDOLLAH MUSTAUFÎ, éd. et trad. J. Ganlin, t. l, p. 87; 
éd. Browne, t. l, p. 40 t; Ch1'onique d" Otbî, traduction persane, p. 362 et 
~uiv.; KQ:OliDÉMÎR, Habîb~o8-Siyar, t. II, 4" partie, p. 26. 
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qui passe dans le ciel de la littérature. Mes aptitudes pour ta 
renommée répandue parmi le peuple, elles sont en raison de ma 
croyance dans la situation que Dieu te réserve et dans les 
hautes dignités qu'il te concédera. Que Dieu te garde du mau­
vais œil (1), et qu'il te charge d'être supérieur et de distribuer 
des bienfaits! " 

Au fol. 150 ra, nous relevons le nom du q~di Abou-T~hir el­
Benn~n uu..J1 qui avait demandé à ce même ministre la per­
mission d'aller lui rendre visite à Ghazna; au fol. 151 va, nous 
trouvons encore une rédaction qui porte le nom d'en-Na!anzî 
El-ijoséïn ben Ibrahim et une autre attribuée à Abou-ijamid el­
Hamadh~nC rapportant une suite de phrases citées par le cé­
lèbre grammairien Abou 'VAbb~s Al)med ben Yal)yà Thaciab 
en-Nal)wi ech-Chéïb~ni (2). 

Nous donnons ci-dessous la liste des chapitres contenus 
dans l'ouvrage, ainsi que quelques extraits, suivis de leur tra­
duction, destinés à faire connaHre le style de l'auteur. 

LISTE DES CHAPITRES DU K1T1.B EL-MAKHZOÛN. 

S> _ 

1. ~I)~I ~~ ~ J~I ~).r.~1 j. ~Préambules de 
lettres exprimés en expressions choisies". Modèles de félicita­
tions pour certaines dates des douze mois de l'année lunaire. 

2. J~,JI ~~ j. Accusé de réception. 
op 

3. tl:;}I, ~I )~I j. Formules terminales des lettres et 
des billets. 

4. ~I S~l j. Formules de salutation. 

(1) Sur celte expression, voir MENINS KI , Lexicon, t. III, p, 7 go, 2' col. 
(i) Cf. HUART, Littératut'e arabe, p. 152; lsN-'KHALLIKAN, trad, de Slane, 

t. 1, p. 83. 
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5. ~)..ill ~, <:r" ,.SWI, ~4A:.w~1 p ~. Expression du 
désir et de la douleur provenant du fait de l'absence. 

$> ~ 

6. )!.,.b~1 j.4 ~ ~$WI )Lk,~I}::, ~. Exposé des besoins 
qui se présentent selon la succession des vicissitudes. 

7. ~l.w . .,..Hp ~. Demandes d'intercession. 

8. ~!.,ll j~1 fl ~. Demandes d'accomplissement de 

promesses. 
p 

9. ~~I ~~ )I~~I, ~>H, )L.G~I ~. Réprobation, 

menaces, avertissements, de la manière la plus efficace. 

10. 0~~1, $>~\, 0~~1 ~. Recherche de la fa­

veur, demande de pardon, rappel à la douceur. 

1 1 • .i4-3t.s::..l.1 ~~ J~~I J-> ~WI ~. Blâme pour 

n'avoir pas observé les conditions de la correspondance. 

12. C!)l~~10~ )~I, o 4.:; LQ.I pl.s~~1 ~. Pour 
demander l'envoi de correspondances et vivifier le côté des 
allocutions. 

p 

13. y~~1 ~ ~)~ y~1 }::, ~. Reproches courants 

entre amis. 

14. )!.".~ ~~~ )1~~lp ~. Excuses de bonne compa­
gme. 

15. ~ll 'd, JI élh.i;~I, ~~ ~ ~}I.}::' ~. Désirs de 
rendre service et de se consacrer exclusivement à un bienfai­
teur. 

'II Il .) 

.16. ~I ~ 0AI:4.? ~ Lo,j~I~. Remerciements et 
actes analogues de la part d'un homme de bien. 

17· .iI:~lsJI ~ J.~ ~~I, ~L(..;;;..JI, ~~~~I~. Désirs, 
plaintes, injures, tout en conservant des égards. 
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18. i)!j...A:.MI~!, )~~!, ~)~}' J. Pour les visites, faire 
venir quelqu'un, demander une visite. 

19. p'~~!, p,~~, J. Pour donner et demander un 
p 

cadeau. 

20. d~'~. Félicitations (pour la nomination à un poste 
d'émir, de vizir, pour Ja réception d'un vMement d'honneur, 
pour un emploi, pour les fêtes du Mihridjân et du Nauroftz, 
pour le Rama~an, les fêtes de la Rupture du jeûne et des Sa­
crifices, pour un mariage, pour la naissance d'un garçon ou 
d'une fille, pour le [second] mariage d'une mère, pour le 
retour du pèlerinage, pour la construction d'une maison, pour 
l'achat d'une esclave). 

21. i';U.' tlhi.;l, uC)lAJ! J!,y. )~:.\.w~!; ~~l~~H, J4l1.}~ J. 
Des maladies, des visites faites au malade, félicitations pour 
la cessation de l'accident et l'interruption de l'humeur vi­
CIeuse. 

22. ~)!}.1 ~ ~ ~ Lo, c.5)Lt:.d! J. Sur les condoléances 
et les calamités qui s'y rattachent (décès d'une épouse, d'un -
père, d'une fille, d'une mère, d'un musulman au cours d'un 
pèlerinage, pour la perte d'une fortune). 

23. ~l.CJ1 ~h.$.' ~b~! J. Demandes de mariage en beau 
style. -

2ft. 4i,rlI, )~~.! ~w ~ 4k4.t j~ J. Demandes en 
mariage, en tenant compte de la différence de rang et de 
grade. 

25. ~.,.t.!, jil! ~ Glr~!' ~.il! t~ j~ J. Sur le but 
atteint et le départ de son domicile et de son lieu de nais­
sance. 

.J • 

26. i~1 5~ e;yo ~ Lo, i,~1 :l~ J. Sur le retour et la 
cessation des chagrins.. . 
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27' ~bW' ~, ~ )~~" ~'';,.,.l.' j. SUI' l'amitié et le 
maintien des bonnes cou turnes. 

2 8 . .i'..i~:Jlà.l'~' ~k,~', ~hl.H bs~' j. Exhorta­
tions agréables, conseils dignes d'éloges et spirituels. . 

29' (1) Jk:4.t ~r: ft~" J~ ~~, ~~, j. Touchant 
les louanges, les belles qualités, le respect dû à l'honnête 
homme. 

3 o. JlA.i~' t'L4 0~" J~4.t ~LM" r~' j. Sur le 
bl~me et les qualités hypocrites, la manière de couvrir d'op-
probre les actions à désapprouver. 

31. i}..$tJ" üG}' ~ } .. :~ . .s:.Lw~" a}.I.H ~ 6ft j. De la 
recherche de la prospérité et de l'accroissement de la fortune 
par l'agriculture et le labourage. 

32. ~~, foS) j ~~, )jJ.t}~ j. De la mensuration et 

de la moisson dans les villages de la Babylonie. 

33. ~~JtJI ~)~~, ~~~ rL:.A.j~1 j. Opérations pré­
liminaires à la perception de l'impôt foncier et relatives au 
refus de le payer, par le traitement le plus doux. 

s; ... 

3ft. ;.l6.;..H, ~~~JI ':-'~~ ~ t.. }l...w, t'~I,)ô-ù1 j 

~,. Sur les inspections, les autorisations et autres, ayant 
rapport aux affaires administratives et à l'inspection efficace. 

s; 

35. ~)~ J~~' ~~ 4.,tJ.t J4..1~~1 tl:t}' j. Dépêehes 
administratives relatives aux affaires couranLes. 

~ J 

36. )l.b,~I, uO)~J' ~y (:)s ,:-,~I )~H J~ j. Sur les 
négociants, expliquant les affaires importantes et les besoins. 

37' t!,J~1 ~ 4.,1ll tl..t~')~ j. Billets courts, sur 
toutes sortes de sujets. 

(1) Lire JW~lI, à en juger par le parallélisme du nO 30. 
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38. )Y'~I o~ J.~ JY~I ~W.I j. Lettres-patentes ren-
fermant des matières importantes. 

p P.J.J 

39' ~LA~I ~lW ~1.o~1 ~ j. Lettres de sauvegarde pour 
ceux qui la réclament. 

40. ~Lw..J.t ol}.~~ ~~I j. Formules de prestation de 
serment, en beau style. 

41. JL,J •. \" ~ tlf,J) 1.. ,.L· ... lA ~s l.t .iiJi~1 p~1 '. 
';1 ~ ~~ \:) . ~ ~ , .r-' .. ~ 

Ordres de payement de la çadaqa et de la capitation, ainsi que 
sur les marques d'humiliation et de mépris qui doivent accom­
pagner la perception de celle-ci (I). 

42. aWWI <:r.J~, olk,l~l, a}~1 ~ j. Exemples 
de billets d'inspection des lieux et règles du quitus. 

43. ~WI J~, 2S~~ JI ~.;,~~\ ~~I j. Titres au­
thentiques administratifs adressés aux percepteurs des finances 
et aux agents régionaux. 

44. ol}~1 ~ ft;.tl dpJl yi>~ j. Reçus d'impôts en 

termes concis. 
" 

65. ~ (5fr l.o Js j~}I, L,."h4! ~ ~~I Jo> '-;-4 ~G. ~ .. 
jJ-W}1 ~~. Rescrits et billets adressés à des hommes d'af-

faires, selon les coutumes établies. 

46. L,lbsi~1 ~ 4.~1 ~I j ~L1:J~ 10.,.10.41 J~ j 

L,~I,. Envoi de lettres patentes pour servir d'exemples à la 
manière ancienne, en cas de déconfiture et de disgrace (il s'agit 
de comptables qui n'ont pas rendu de comptes). 

(1) Les marques d'humiliation imposées aux non-musulmam lorsqu'ils ac­
quittent, entre les mains du percepteur, les 'impôts qui leur sont particuliers 

dérivent de Q01·., IX, 19 : 0-,r:L.o ;..d,,: cf. BÉÏI?ÂwÎ, Anwâr et-tanzîl, éd. 
Fleischer, t. l, p. 383; TABARÎ, Tafsî1', t. X, p. 68; et surtout BELIN, Feto'Ua 
.ur la condition des Zimmis, dans le Journal asiatique, u· série, t. XIX, 185!A , 

P· 1 °7· 
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47, ~'J'~~'~ UkW' ~~L.(J.t j. Récits racontant 
des situations de hasard (rapports de police ou dénonciations). 

S> _ S> 

48. )~~, ~~ ~~')~ .ùio' j. Modèles de 
passeports, en termes concis. 

49, L~' ~[J'J Jb. cr j~, Ly:.iJ' j. Lettres de vic­
toire, exprimant la situation de la victoire accordée. 

,) S'" ~ 

50. ~'cr~) ~ ~, ~~:;.,..;.:J~ 5-1' ~, j 
~, ~) <5"Uô;.H. Traitant des suppliques et orné (1) d'ordres 
d'exécution qui y sont insél'és. Supplique présentée par moi 
au conseil établi par Nizhâm el-Molk (que Dieu l'ait en sa 
miséricorde !). 

51. ;L....aJ' ~L;.; ~ ~1.O, ya~' j. Certificats décou­
vrant les pensées et les intentions secrèles (actes de notoriété 
établissant la conduite de telle personne). 

52. ~;J;'H ~~~'-=' ~rJ' <.S'l.tiJ, ~. Demandes de solu­

tions juridiques, avec les réponses des jurisconsultes. 
S> ... 

56(2). ~l;JJllol.tl~J~ ~W~I .)#1 j. Contrats adminis-
tratifs, en termes de rédaction d'actes notariés. 

57' ~I ~I)~~ ~rl .).,..wl j. Contrats légaux en 
termes juridiques. 

58. ~ WI J~~I <:,tW6: cr ~~I j)~WI )kiJl J~I j. 
Expressions protocolaires, courtes et rares, expliquant la beauté 
des paroles courantes. 

59 et 6 o. Les titres manquent. 

(1) Le mot J.,.,tl se rapporte à yWI qui figure dans l'original. 
(2) Lacune ancienne antérieure à la pagination, entre les f" 12 7 VO et 128 rO. 
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~ ~~! ~ .:.~.~ ~~ Lo u\ H Gl .. ' ~., ..... ~ 

CHAPITRE XXXII. DE LA MENSURA.TION ET DE LA. RÉCOLTE 

DANS LES VILLAGES DE LA BABYLONIE. 

« [Ceci est] ma lettre. Que Dieu prolonge la vie du Chéïkh 
dans une bonne santé que je demande à Dieu de prolonger de 
la meilleure façon, en le priant d'inspirer la reconnaissance de 
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ce qu'il lui en a accordé! Louange à Dieu! La situation exige 
l'envoi d'un tel, mensurateur, dans telle région, à cause de la 
réputation qu'il a acquise par ses soins et sa fidélité, du rapport 
qui nous a été fait de la manière dont il accomplit les missions 
dont il est chargé, de sa religiosité pour la mensuration des 
récoltes dans tous les villages, de sa connaissance du montant 
du revenu et des impositions dans ces villages, de ses précau­
tions parfaites pour les estimations, exhaussant ses regards 
pour les fixations, évitant toute partialité, toute injustice, tout 
retard, toute iniquité, élevant ses regards et travaillant assidtl­
ment à ce qui tombe sous sa vue, de peur qu'il ne s'introduise 
quelque dommage dans ce qu'il mesure, quelque détriment ou 
quelque excès dans ce qu'il estime. Nous l'y avons envoyé pour 
qu'il prodigue ses efforts les plus profonds dans l'affaire que je 
lui confie. Qu'il soit avec lui (le .Chéïkh) d'une seule main pour 
l'exécution des affaires et l'observation des intér~ts de la com­
munauté dans la mensuration et l'estimation; qu'il nomme des 
agents de confiance pour en protéger les parties incultes et 
pour interdire à ,la main fautive de s'y immiscer. Il y veillera 
en personne comme le font ceux qui sont pleins de sollicitude, 
il prendra toutes les précautions usitées par les gens de conseil 
et de protection. Lorsque la récolte sera parvenue à maturité, 
il en hâtera la moisson ainsi que la réunion (des javelles) sur les 
aires fertiles. Qu'il envoie des agriculteurs pour fouler le fro­
ment (aux pieds des bestiaux) et le vanner; qu'il prodigue ses 
efforts pour le tamiser (1) et le nettoyer; qu'il examine ce qui 
lui surviendrait d'une manière quelconque, pour trouver dans 
la réponse le modèle à suivre et se conformer à ce qui y sera 
prescrit. " 

(1) )" .... I~, dénominatif de ) L;.o, plur. [anomal] ),'""" tt tamis à gros trous 
pour extraire le SOO" (BEAUSSlER, p. 379); donc ttbluter, cribler, tamiser, 
passer au ) L;.o » (ibid.); participe passé II, ~, mêmes significations (ibid., 
p. 380). Ce sens, inconnu à l'arabe classique, a été conservé par l'arabe ma-
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~ J J,~" r~·;d,,)rJ! yS::, J..s: ')~ ~L6:;), y~ 
~~ ~lb • ;~l" ~lhH ." .. n.,~"L"O.·:t, I~ ~ •• ".~.':!' 

.. u. , c- . .. ~ \:r ".F"-' 
~ 

J-> );J! ~~ ~l..J1 J' )yl! ~ ~)Lw ~, ~lb.Mw~', ~}, 
5 P lOI 

~ ~.Lh J ~ft l;.l' ~ ~ ~W', ~,~, t~lI J ~)AjJ' 
J. " ~w 5 p 

oLWI ;-~~, ~.~ )A.5~ G!r.' ~ ~ lSfr ,1 G~', 
p 

~, ~~ bu ~~,~I ~ ~, J l-tH )~~I ~). ~ \.4,~ 
{1 • {1 (1 J ~ ,,~~ 
~~ ~l.:... ~~~I L,!lJ~ ~~:;.~I y.tb~ ~~) J ~I ~~ 

" p 

~ J IJ.-? J~l.; ~~, L. y~ J ,ft y~~' C:Y' 6.>-~ lo 
p 

GJY~~' 

~~Réponse. Votre lettre, bornée à la mention de la mensura­
tion et de l'estimation, ainsi qu'à la recommandation d'éviter 
toute insuffisance dans les efforts et les dispositions à y appor­
ter, m'est parvenue. Je l'ai reçue avec l'intention de m'y con­
former, en y prodiguant mes efforts et mes capacités. Je me 
suis empressé de me rendre, avec la mensuration, dans la ré­
gion, appliquant cette mensuration dans les villages proches et 
éloignés, sans qu'il s'y passe de dommage ni de déviation de 
la ligne droite, ni qu'il s'y rencontre d'excédent ni d'estima­
tion à vue ; j'ai préposé à la garde des moissons sur pied des 
hommes de toute confiance et fidélité, pour les protéger contre 
ceux qui voudraient leur nuire à un moment quelconque. 
Lorsque est venu le temps de la moisson, j'ai exténué, pour 
les observer, les montures de l'effort, en informant l'adminis­
tration, de temps en temps, des causes qui se produisent. l Je 

ghréLin; notre texte prouve qu'il n'est pas dialectal, mais arabe commun. Il y 
a en outre à faire remarquer, entre le singulier et le pluriel de ) L;.o ,une con­
fusion des racines ç~r et çy r. 
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dis cela] pour que, dans ma réponse, soit tracée ma ligne 
de conduite, selon laquelle je me comporterai en toute ma­

tière. " 

p 1 

~)A,J, &)~ M..s.', ~~~ r~~JJ ~ u.,..tWI, ~lJ' ":J4l1 

~jJ ~~~!".->, ~)~yo ~ JW ~, ~, ~l! ;-~ ..&1 JlbÎ ù.l:\S 
PP.!. .J 

~j~l, ~p;..,.:.4 ~;J. Lo f'âll ~I ~ Jis; ~, A.\1 ~, jj~ 
P 

0~~1 r~ ~ ~~I <r~4!. ~)li..G:.wI, ~p ~ ii)MI ~ lA y).~I, 

~LW-.iU..iJ1 t.:;J~ •• LI ~I ......... tl oW1J..J . .... tl . >y ~~ ~- .. .,~ 
S> 

~ ~ ~ ul ~I) ~))I., . ..A, b...J~Lw... JI i.ol.u.w~I, b.jyàlUo..o, 

~:;;~ 0--': LU) ~~l~ ~~I ~ ~}~ ~~I ~ ~~, ~I ,1 

\. ~ ~WI ~ . ~.tl iilS"" ~ ' . il" _~t Lbwl ~ ,.. J"7 ~ .... ~ J ~~ , 
.J J. 

~ (:)...0 iiLûJI :r...t..o~1 iili:JI iS~~4!. ~ ~ ~ ul ~s:. Lo 

~~_i""" ~! ~.o ~ ~ Lo ~ iS~b!~, ~~ j ~l.w...o 
.!. ~ p 

G1~! ~lw (:)1 ~ I~A.IO ~ yo~1 

CHAPITRE XXXIII. 

Sun LE COM l\fENCEMENT DES OPÉRATIONS DE L'IMPÔT FONCIER, 

ET LE REFUS DE LE PA Y/Œ, PAR LE TRAITEMENT LE PLUS DOUX. 

~ Ma lettre. Que Dieu prolonge la vie du Chéïkh et lui con­
cède des grâces abondantes et des profits, pour sa conduite 
louable! Louange à Dieu! Il n'ignore pas que la plus impor­
tante des choses qui aident à le rendre abondant et glorieux, 
et la plus digne de ce qui remplit son pouvoir pour lui faire 
rendre des fruits et le multiplier, c'est l'impôt foncier, qui est le 
soutien de la ferme religion et sur lequel repose la solidité de 
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tous les musulmans; et comme a été confirmée la confiance dans 
sa densité et son aide, ainsi que l'assurance tranquille dans 
son appui et son assistance, il m'a paru bon qu'il soit ouvert, 
au nom de Dieu et avec son aide, selon les coutumes établies 
dans les années écoulées; en pratiquant la douceur à l'égard de 
ceux qui le payeront, et en le considérant comme un intermé­
diaire pour l'équité parmi ceux de tous les sujets qui en seront 
chargés dans cette contrée. C'est un produit qui doit forcé­
ment rentrer dans les caisses de percepteurs dignes de confiance 
et capables, sans indulgence, ni prédilection. Qu'il SP. conforme 
à ce que je lui ai prescrit, de manière à l'achever et à exécuter 
les ordres donnés, justifiant la confiance mise en lui, s'il plait 

à Dieu!" 

«Réponse. Le serviteur du conseil a procédé à l'ouverture, 
dans les villages qu'il est chargé d'administrer, des opérations 
de la perception de l'impôt foncier, en poursuivant la rentrée 
de l'impôt selon le montant inscrit au nom des contribuables par 
les moyens les plus doux, en adoptant, à l'égard des récalci­
trants, un moyen participant à la fois de la sévérité et de 
la douceur, et en montrant, dans la perception, l'effet des 
conseils éclairés. J'espère que cela sera vérifié dans le trésor, 
en acquérant, par la rapidité de l'ordre qui sera donné à cet 

effet, la position la plus efficace. " 
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b~ ~ ~~I Js ~. ~ ~~)~I, ~l4t yWI 

i.J.w} 1 ~~ ~ <.Sfr L., ~ i,.,.:t}I, 

CHAPITRE XLV. 

LETTRES ET BILLETS ADRESSÉS À DES HOMMES D'AFFAIRES, 

SUIVANT LES FORMULES HABITUELLES. 

(( Saehe que l'aumône, et commencer par J'aumône, est pré­
férable: parce que c'est le moyen le plus haut que possède l'es­
clave (l'homme) pour s'élever jusqu'au maître (Dieu). Celui-ci 
a dit : ~ Prélève sur leurs biens une aumône, par laquelle tu 
~les puriHeras et tu les justifieras (I)." 

(( Le prophète a dit : ~ L'aumône éteint la colère du Seigneur, 
~ comme l'eau éteint le feu (2)." 

(1) Q01'., IX, 10ft. 

(~) Voir deux ~adîlh dont le commencement est le même, dans 'ABP-JlR-R.~'OÛF 
EL-MAliOv,i, Konoûz ed-daqâ'îq, p. 34 et 83. 
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~ Si vous voulez que cela se passe ainsi, éc rivez: Untel 
boulanger (que Dieu l'assiste!), distribuera à sept pauvres, 
pour se rapprocher de Dieu, quatorze mines de pain appelé 
khochk-ârd{l), à raison de deux mines pour chaque pauvre, s'il 
plaît à Dieu! Écrit à telle date. 

~ Si c'est pour l'entretien habituel de la maison, écrivez sous 
la forme suivante : Que Sa cd le boulanger délivre, pour l'en­
tretien de la garde particulière, à la date du dimanche, premier 
jour de tel mois: Pain (en général), espèce dite khowârî (2), 

trois mines; espèce dite khochk-ârd, sept mines. Cela sera 
porté en compte, s'il plaît à Dieu. " 

y..:;t,} jl+4l ~ ,~l.; ~lJ! o~~, ),~t ~t,) (jl5 (jt, 
.) p 

t&S jY- l~ ~ ~ t')~ ~lJ! ~y.~, ),~l 

~I,)I 

~) l(.w..4!. ~)~..=tt 
~ ~ 

lto 1 ~~ ii.:i..w p~l ~ 
\:J'~' ~ 

~L4! )1..>J1 

~) l.(.;d.t ~) ~ 
~~~plMl~ 

~~,~I )I~ 

[~] l.(.;d.t ~ t~ ~ )p 

lMt~~lMl~ 

(1) Khochkârd (persan khochk-ârd «farine sèche"), forme complète du mot 

attesté sous les formes f~·l. «farina furfuribus commista, furfuraceus panis" 
dans Golius, reproduit par Freytag; le Fm'hèng-i ChO'OÛ1'Î, cité par M eninski, 
donne .))T.!L:::...:;.... et )~; cette dernière forme citée par Dozy, Supplément, 
l, 373. 

(!) Ms. c»J.,..4!, le pain [aisément] comestible, du persan khor- (ancienne­
ment khwar-) «manger". 
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l1.. ,~ [~b~ l.!:Jy'tf.! 

l:JL~t ,'~ lf"jJ1l,,~ y~' ,lM 'M ~ ~ 0~~' 

,~ ~!,:1l ,'~ .ri~ ~ ~ ~;S-L:;;J, , lM ,~ ~i cls ~ 
"G1~' p~ l:J' ~~ y~~' t4.l ~ Jto;W, ~, ' t:. 

~ Si c'est [pour] l'entretien des maisons et la nourriture des 
domestiques, écrivez : Que le boulanger délivre, pour l'entre­
tien et la nourriture des domestiques, à la date du premier de 
tel mois, tel jour : 

~ Entretien, pain dit khowârî: 10 mines; pain dit khochk-ârd: 
26 mines. 

~ Maison particulière, pain dit klwwârî : 5 mines; pain dit 
khochk-ârd: 1 5 mines. 

~ Maison des enfants, pain dit khowârî : 5 mines; pain dit 
khochk-ârd : tant de mines. 

~ Nourriture des domestiques, pain dit klwchk-ârd : tant de 
mmes. 

~ Valets de chambre, pour deux personnes : tant" de mines. 
- Portier: tant. - Gardiens: tant. - Esclaves, pour trois 
personnes : tant de mines. - Mercenaires, pour cinq per­
sonnes : tant. - Préposé aux provisions et à la garde-robe: 
tant de mines. 

~ Que le savant [chargé de tenir la comptabilité] s'appuie 
sur ce papier pour établir ses comptes, s'il plaît à Dieu!» 
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CHAPITRE LVI. 

CONTRATS ADMINISTRATIFS, EN LANGAGE DE BUREAU. 

~ Contrat pour la délégation de la perception des produits 
d'un village. Ceci est l'écrit de l'émir un tel, rédigé pour lui 
par un tel, dans lequel celui-ci reconnait la totalité de ce qui y 
est porté, aux conditions énumérées et selon la description in­
diquée, en présence de témoins instrumentaires à sa charge. 
[Il l'a établi] de bonne volonté, sans y ~tre contraint ni forcé, 
dans la jouissance de sa pleine raison et de sa santé corporelle, 
a yant le pouvoir de contracter en sa faveur et à son détriment; 
et cela, tel mois de telle année. 

~Je t'ai demandé et ai désiré de toi, de bonne volonté et 
jouissant de mon libre arbitre, le désirant et le préférant, que 
tu me délègues la p'erception de tous les revenus d'hiver et 
d'été, sans compter l'impôt foncier, les droits, les transactions, 
les diverses sources de fortune, et les autres droits d'usage, 
dans tel village, dépendant de tel canton, telle province, pour 
une seule année, sans interruption dans le cours des jours, 
des mois et des ans, à commencer du début de la récolte pour 
l'exercice de telle année, pour finir à l'expiration de cette 
m~me année; moyennant ce dont je t'ai fait donation et sur 
lequel nous sommes tombés d'accord; le montant en étant de 
mille cent cinquante djéribs (1) de froment excellent, pur et 
propre, selon le diérib de la région, mille djéribs d'orge excel­
lente, pure et propre, selon le m~me djérib; et cent dinars de 
la monnaie impériale. 

~ Cela, à la condition que j'en jouisse, et que je m'occupe 
de cultiver la région et de la rendre florissante, de l'administrer 

(1) Sur la valeur de cette mesure de capacité, qui a varié suivant les pays, 
voir H. SAUVAIRE, Numismatique et métrologie mU8~lrn(lnes ~ d~ns le Jou,"nal 
asiatique, VIII" série, t. VII, 1 886 .. p. 158. 
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en personne et par le moyen de mes compagnons, ainsi que de 
ceux que je substituerai à ma place; je l'ensemencerai de ce que 
je jugerai convenable, de toute espèce de graminées alimentaires 

(ghallât) et de sparte (lwla./), jusqu'à l'expiration de la durée 
de ma caution. Je prends à ma charge de faire fructifier cette 
fortune pour vous, d'une manière complète et entière, sans 
rechercher de prétextes, d'arguments, de chicanes ni de récla­
,mations d'une manière quelconque ni pour aucun motif; j'y 

ferai travailler les agriculteurs et les manouvriers selon les règles 
connues et les règlements habituels, sans rien changer aux 
règles ni aux coutumes, sans rompre aucune condition. 

(( A l'expiration du délai, je restituerai ce village florissant et 
peuplé, avec ses agriculteurs, ses manouvriers, son cheptel. 
Vous n'accepterez pas, à mon détriment, de surenchérisseur ni 
de plus offrant. Vous avez répondu affirmativement à ma de­

mande et à mon désir, et vous m'avez garanti la propriété de 
ce village moyennant la caution offerte par moi pour cette 
année, selon les conditions énumérées ci-dessus. En vertu de 
cet acte de caution et de ses conditions, ce village est entre 

mes mains et dans ma possession, conformément aux clauses 
que j'ai acceptées à ma charge, en présence de témoins. Fait à 
la date indiquée en haut du présent acte". 


